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· Datum : 23-10-2002
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2002729458
· Auteur : 



Faillite sur citation 

Par jugement du jeudi 17 octobre 2002, le tribunal de commerce de Verviers a déclaré la faillite de la S.P.R.L. D.M.P., non inscrite au registre de commerce de Verviers, T.V.A. 471.666.458, dont le siège social est établi à 4800 Verviers, place Verte 5, exploitation de restaurants, d'hôtels, de snacks, de bars,... 

Curateur : Me Jacques Piron, avocat à 4800 Verviers, rue des Déportés 82. 

Les créanciers doivent produire leurs créances au greffe endéans les trente jours. 

Clôture du procès-verbal de vérification des créances : le 18 décembre 2002, à 9 h 30 m, au palais de justice de Verviers. 

Pour extrait conforme : pour le greffier en chef, (signé) Mme S. Lardinois.(Pro deo)
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